
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Betsa

Michna 4 - Chapitre 5

השואל כלים מחברו מערב יום טוב, כרגלי השואל; ואם ביום
טוב, כרגלי המשאיל. וכן אישה ששאלה מחברתה תבלים

ומים ומלח לעיסתה, הרי אלו כרגלי שתיהן; רבי יהודה פוטר
במים, מפני שאין בהן ממש.

Si on emprunte un objet avant Yom Tov, il peut être déplacé dans les limites où l’emprunteur peut se déplacer ;
emprunté le jour même de Yom Tov, dans les limites où le prêteur peut se déplacer. Si une femme emprunte des
épices, de l’eau, du sel pour la pâte, leur transport est limité aux seuls endroits où peuvent se rendre les deux
femmes. Pour Rabbi Yehouda, la présence de l’eau ne limite pas les déplacements, du fait qu’elle est intégrée
dans la pâte.
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